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Préface
Aucun doute : la question de l’innovation, de ses processus et des effets qu’elle produit, est fondamentale, tant pour les institutions de recherche que pour les politiques et l’ensemble de la société.
En 1993, à l’initiative de la mission Économie du Cirad, trois institutions françaises de recherche, le Cirad, l’Inra et l’IRD[1], organisaient à Montpellier un séminaire international sur le thème « Innovation et sociétés – Quelles agricultures ? Quelles innovations ? ». Les années 1990 étaient marquées par une mobilisation récente des sciences humaines et sociales au sein des institutions de recherche agronomique. La mission assignée à ces dernières était de mieux saisir et surmonter ce qui était perçu comme des résistances sociales et culturelles au changement, et de faciliter et accélérer ainsi la diffusion des résultats de recherche. Dans le même temps, les représentants de ces disciplines vivaient de manière inconfortable l’asymétrie de pensée et d’action entre sciences du vivant, dominantes, et sciences sociales, minoritaires. Ce séminaire était ainsi bienvenu pour faire un point sur les processus d’innovation se dissimulant derrière ces résistances et pour alimenter le dialogue entre disciplines.
Depuis lors, dans un contexte où les questions d’environnement et de paupérisation se font pressantes, l’actualité de la recherche agronomique internationale est marquée par la référence à une contribution au développement durable et aux objectifs du millénaire, même si leurs atteintes semblent hors de portée par rapport aux échéances qui avaient été fixées par la communauté internationale. Ce constat représente une motivation forte pour revisiter aujourd’hui les débats de l’époque. Comment mieux situer nos recherches et nos actions dans une perspective de changement et de rupture ?
Quelles bonnes raisons avions-nous donc de relancer la réflexion 17 ans plus tard en organisant un symposium international ? L’initiative reposait sur quatre motivations. Il importait tout d’abord de mieux situer nos travaux dans une perspective de réflexion internationale et d’élargir la participation au-delà des seules institutions françaises. Dans un second temps, il y avait un véritable défi à dépasser le cadre conceptuel des sciences humaines et sociales, et à rechercher les fécondations vertueuses de l’interdisciplinarité. Ensuite, tout en reconnaissant l’irréductibilité du local, l’enjeu de regarder au-delà des dimensions locales, pour aborder la dialectique entre différents niveaux d’organisations fait écho à la dimension globale des questions du développement. Enfin, se confronter, au-delà de la recherche, aux acteurs du développement et de la formation devait permettre de mieux se positionner par rapport aux évolutions de la société.
Recherche et enseignement sont fortement ébranlés par les évolutions techniques, économiques et sociales et la montée des incertitudes soulignées quotidiennement par les médias. Les crises environnementales, économiques, financières, sociales, politiques sont devenues dans bien des cas le fil rouge guidant la réflexion et l’action. Elles soulignent l’ardent besoin de processus d’adaptation et de régulation fondés sur l’action collective, interrogeant le statut des connaissances et remettant en cause la toute puissance de l’expertise scientifique. L’innovation est toujours perçue comme un processus d’où naîtront les solutions pour demain. Mais la propension avérée de l’innovation à générer dans certains cas de l’exclusion ne relève pas seulement de la rhétorique et pose la question du lien entre innovation et équité, soulignée dans le rapport IAASTD ou le rapport de la Banque mondiale (2008).
De façon fondamentale, les évolutions actuelles interrogent les modèles de développement que nous véhiculons inconsciemment ou consciemment et notre foi inébranlable dans la portée positive de la différentiation et de l’innovation. Ne confondons-nous pas systématiquement l’innovation avec le développement ? Nos programmes ne sont-ils pas tous tournés vers le changement comme paradigme du progrès social ? N’est-ce pas le fondement même de l’action de la recherche finalisée que de s’accoler à l’innovation au travers du binôme invention-innovation ? En nous donnant comme intention de poser un regard sur l’innovation, nous ne pouvons ignorer ces questions.
Il nous a ainsi paru pertinent de revisiter nos modèles de développement au travers d’une réflexion sur le lien entre innovation et développement durable, et ce par l’analyse des effets des processus d’innovation en termes de « développement ». Le scientifique ne saurait se laisser piéger par une croyance irraisonnée dans les vertus de l’innovation. Déjà en 1993, Chauveau et Yung[2], en s’inspirant de Hirshman, avaient opposé deux visions de ces processus. D’une part, une rhétorique dite progressiste, ou encore scientiste, adossée à une conception diffusioniste de l’innovation, fait de cette dernière un facteur de progrès technique et social. D’autre part, une rhétorique dite réactionnaire, critique de l’innovation, dénonce la captation de ses bénéfices par les dominants ou encore la remise en cause des sociétés traditionnelles par les effets générés. Ce regard demeure extrêmement pertinent et utile.
Ce sont les objectifs et les défis du symposium ISDA – Innovation et développement durable, organisé par le Cirad, l’Inra et Montpellier SupAgro, que de développer des regards renouvelés et croisés sur l’innovation. L’ambition est de saisir comment s’opère le lien entre production de connaissance, apprentissage et innovation en faisant le lien avec cette fameuse finalité, le développement. Elle invite à aborder l’innovation elle-même comme objet de recherche et à faire le point sur les avancées scientifiques dans ce domaine. Elle permet de stimuler la réflexivité sur nos actions de recherche et de développement et de générer de nouvelles manières de penser l’innovation. Et non des moindres, cette ambition favorise l’innovation au sein même du monde scientifique.
Ce symposium a effectivement fait émerger de nombreux débats entre communautés travaillant sur l’innovation. Réunissant plus de 500 acteurs de 65 pays, il constitue une nouvelle étape dans les réflexions sur l’innovation. Je suis convaincu que les fruits de ce symposium impacteront la programmation de nos institutions. Cet ouvrage témoigne de la richesse des débats et ouvre sur de nouveaux défis pour nos institutions de recherche et pour la conception de nouvelles politiques de développement.
Patrick Caron
Directeur général délégué à la recherche et à la stratégie du Cirad

 1Office de la recherche scientifique et technique outre-mer (Orstom) à l’époque.

 2Chauveau, Yung, 1995, Innovation et Sociétés – V2 Les diversités de l’Innovation, actes du XIVe séminaire d’économie rurale, Inra-Cirad-Orstom, 13-16 septembre 1993, Montpellier, Editions Cirad, 380 p.
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Repenser l’innovation pour le développement durable

Guy Faure, Émilie Coudel, Christophe T. Soulard, Hubert Devautour

Le monde est secoué par une crise systémique aux multiples facettes. À des changements structurels et continus comme le changement climatique, la pression accrue sur les ressources renouvelables et la croissance démographique (encore forte en Afrique), s’est combinée une crise économique violente aux conséquences imprévisibles avec une aggravation de la pauvreté, contraction des marchés d'export, resserrement des fonds de crédit et de développement. Dans ce contexte, l'agriculture fait face à un futur incertain, particulièrement dans certaines régions du globe, avec l’émergence de modèles de développement différenciés se traduisant par une agriculture familiale de plus en plus fragilisée et l’essor d’une agriculture capitalistique. Toutefois, à long terme, cette crise systémique peut aussi offrir de nouvelles opportunités. Elle conduit à une situation de rupture, remettant en cause des paradigmes considérés jusqu’alors comme allant de soi. Elle a révélé la vulnérabilité des systèmes agricoles et agro-alimentaires et a mis en évidence un besoin d'innovation pour renouveler les modèles de développement. À une époque de grande incertitude, alors que les valeurs et les normes changent, nos sociétés doivent se montrer créatives et réinventer les modes de production, de transformation et de distribution des produits agricoles dans une vision à long terme qui prenne en compte les territoires et les sociétés qui y vivent, mettant au centre des préoccupations le concept de durabilité.

Plusieurs systèmes agricoles et agroalimentaires ont déjà prouvé leur capacité à promouvoir un développement durable en se fondant sur des principes de production agro-écologiques (de Schutter, 2011) ou en favorisant des systèmes alimentaires locaux (Muchnik et al., 2010). Ces systèmes innovants sont encore peu répandus et ils évoluent en concurrence ou en complémentarité avec des systèmes productivistes dominants, dont certains revendiquent également la prise en compte d’une durabilité environnementale. Ces systèmes agricoles innovants prennent des formes variables selon qu’ils émergent dans des pays où l’agriculture est fortement consommatrice de capitaux, d’intrants chimiques et d’énergie fossile, ou des pays où l’agriculture a peu accès à ces ressources, se traduisant par une productivité du travail faible.

S’il est nécessaire de rendre compte, d’échanger et de capitaliser ces expériences innovantes, il est encore plus urgent de faire émerger un nouveau paradigme pour concevoir autrement les effets de développement de l’agriculture. Le renouvellement des systèmes agricoles et agroalimentaires ne signifie pas seulement définir de nouvelles solutions techniques et/ou organisationnelles. Il interroge le statut des connaissances nécessaires à un développement durable et remet en cause le monopole de la connaissance scientifique par rapport aux autres formes de connaissance. Il oblige à transformer les processus d'innovation en créant de nouvelles articulations entre recherche, acteurs économiques, acteurs de la société civile et décideurs politiques. Désormais, la recherche agricole doit repositionner sa contribution à l'innovation, sachant que l'agriculture n'est plus interrogée pour sa seule fonction de production, mais aussi dans ses interactions avec l'environnement et la société dans son ensemble. Les questions sont aujourd’hui « agriculture et santé », « agriculture et environnement », « agriculture et énergie », « agriculture et activités rurales »… Pour comprendre ces changements et ce qu’ils impliquent pour la recherche, une réflexion collective doit s’engager.

Différents ouvrages récents proposent de nouvelles directions pour encourager l’innovation. Ainsi, les ouvrages Innovation Africa (Sanginga et al., 2009) ou Farmer first revisited (Scoones et al., 2009) insistent sur la nécessité de promouvoir des collaborations entre les paysans, la recherche, les services de conseil et le secteur privé pour créer des connaissances utiles pour l’action et améliorer les technologies adaptées aux conditions des paysans. Le rôle du marché comme élément pouvant tirer les innovations est affirmé de plus en plus nettement. L’accent est mis sur le renforcement des capacités des acteurs et donc sur la formation et le conseil, le renforcement du capital social et donc des réseaux, la création de nouveaux arrangements institutionnels incluant la promotion de plateformes multi-acteurs, et l’élaboration de politiques publiques adaptées. L’ouvrage La recherche-action en partenariat de Faure et al. (2010) met l’accent sur de nouvelles manières de mener des recherches en donnant une place plus importante aux interactions entre acteurs.

Les débats scientifiques sont vifs et portent sur la place que peut occuper chaque acteur dans le processus d'innovation ou sur l'identification et la caractérisation des facteurs qui déterminent les innovations, et donc avec des positions contrastées sur le type d’innovations nécessaires pour permettre un développement durable. C’est pourquoi nous avons souhaité initier une confrontation et une mise en commun de ces réflexions lors du symposium international, Innovation et développement durable dans l’agriculture et l’agroalimentaire (ISDA), qui s’est tenu en juin 2010, à Montpellier (France) rassemblant des chercheurs de disciplines variées, des acteurs du développement et des décideurs politiques, des pays du Nord et du Sud. Cet ouvrage restitue ces réflexions, qui analysent des expériences visant à promouvoir l’innovation, tirent des leçons des succès et des échecs de ces expériences et font émerger de nouvelles perspectives scientifiques et politiques pour des systèmes d'innovations capables de contribuer à un développement durable.

Les chapitres de cet ouvrage sont l’expression de positions différentes face aux processus d’innovation, des réflexions d’analystes fin connaisseurs des dynamiques d’innovation, d’institutionnels impliqués dans l’accompagnement de l’innovation, de chercheurs ayant analysé et participé à des innovations sur le terrain. Les auteurs se sont appuyés sur les nombreuses présentations et discussions menées au cours du symposium ISDA, dont certains cas illustreront leur propos au fil du texte[3].


L’innovation pour quel développement ?


Le développement sans cesse interrogé

Travailler sur l’innovation et ses effets de développement amène à s’interroger sur le sens que les acteurs donnent à la notion de développement. Or la définition du développement ne va pas de soi. Une première définition, largement contestée mais toujours bien présente dans les débats actuels, affirme que « le développement, c'est la croissance économique » qui se mesure principalement par le produit intérieur brut (PIB) des nations. Des déclinaisons sont possibles en prenant en compte d’autres critères comme la justice sociale : « le développement, c'est alors une croissance économique équitablement répartie ». La pensée économique sur le développement a été marquée par la nécessaire évolution des sociétés grâce à la croissance. Par exemple, Rostow (1979) identifie 5 phases par lesquelles les sociétés doivent passer pour s’approcher des sociétés occidentales, dites « développées » : (1) la société traditionnelle agricole, (2) l’extension des échanges avec les premiers changements des techniques et des mentalités, (3) le décollage tiré par une croissance cumulative, (4) la « marche vers la maturité » où le progrès s'étend à toutes les activités, (5) l’avènement de la société de consommation de masse. Une telle définition du développement est marquée par la notion de progrès qui intègre l’idée d’une visée clairement définie, donc partagée par une large partie de la société, et vers laquelle il s’agit de cheminer pas à pas. Son usage caractérise une période de grandes planifications des interventions techniques et de croyance dans l’effet globalement positif de ces techniques.

Dès les années 1970, « Le Club de Rome » dénonce les dangers d'une croissance économique et démographique débouchant sur l'épuisement des ressources naturelles. Le modèle de développement basé sur l’accumulation des richesses est alors contesté. François Perroux (1963) propose une définition plus sociale : « le développement est la combinaison des changements mentaux et sociaux d'une population qui la rendent apte à faire croître, cumulativement et durablement, son produit réel global ». Une des alternatives proposées au développement économique est celle de Maurice Strong, secrétaire général de la conférence de Stockolm, en 1972, qui parla d’ « éco-développement », dans le sens d’une utilisation prudente des ressources et d'une valorisation des savoirs issus du tiers-monde. Cette proposition, qui a été reprise par Ignacy Sachs (1980), est devenue centrale dans les politiques du programme des Nations unies des années 1980. À cette même époque, le futur prix Nobel d’économie, Amartya Sen (1989, 1999), propose une relecture de la pauvreté au jour des besoins fondamentaux, des capacités et des libertés dont jouissent les individus, introduisant la notion de développement humain (plus tard formalisé par l’IDH, indicateur de développement humain). Lors de la conférence de Rio en 1992, ces idées convergent au sein du concept de développement durable en s’appuyant sur la célèbre définition de Brundtland : « le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » (rapport Notre avenir à tous de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement, 1987). Ce nouveau paradigme met en évidence la multiplicité des dimensions du développement. Les dimensions les plus évoquées sont celles de l’économique, du social et de l’environnemental. Mais il est possible de prendre en compte d’autres dimensions, également largement citées, comme celle du culturel ou de la gouvernance.

Ainsi, le développement devient la mise en œuvre d'un projet de société. La nature de ce projet n’est pas définie a priori en référence à un ou des modèles extérieurs. Les objectifs peuvent être différents d’une société à une autre, les chemins pour parvenir à atteindre les objectifs ne sont pas uniques mais divers. Ce qui importe, c’est la flexibilité, la résilience ou la réversibilité des systèmes économiques et sociaux en place afin de ne pas compromettre les capacités des sociétés à assurer leur futur.




Le développement en agriculture

Le secteur agricole est bien sûr marqué par cette pensée sur le développement. Pendant des décennies l’agriculture a été pilotée par l’objectif d’augmenter la production en favorisant d’une part un accroissement des surfaces cultivées par unité de travail ou de capital et d’autre part un accroissement des rendements des cultures et des animaux d’élevage. Ce modèle a été nommé la « révolution verte » dans les pays des Suds ou l’agriculture intensive dans les pays des Nords. La prise en compte d’autres dimensions liées aux territoires, aux filières ou chaînes de valeurs, ou aux systèmes alimentaires, n’a émergé que progressivement, en même temps que se révélaient les limites d’un modèle positiviste et productiviste. Le concept de multifonctionnalité de l’agriculture apparu dans les années 1990 en est l’illustration. Il reconnait que l’agriculture, au-delà de sa fonction de production, joue un rôle important dans la construction d’un territoire, participe à la gestion des ressources renouvelables, génère des emplois et contribue à forger une culture locale. Ainsi progressivement, d’autres modèles agricoles émergent, fondés sur des principes novateurs comme l’agroécologie (Altieri, 2002) ou cherchant à promouvoir de nouveaux circuits courts de commercialisation ou de nouvelles formes d’équité dans les marchés (Colonna et al., 2011).

Ce qui frappe l’observateur, c’est que ces nouveaux modèles agricoles, même s’ils progressent dans les esprits et plus timidement sur le terrain, ne semblent pas remplacer l’ancien modèle. Au contraire, différents modèles peuvent coexister sur un même territoire. Au Brésil par exemple, cohabitent depuis des décennies une agriculture familiale soutenue par l’État et une agriculture capitaliste où la finance prend un poids de plus en plus important. En Europe, le modèle fondé sur l’exploitation familiale devient insuffisant pour concevoir une politique agricole sans tenir compte de l’apparition d’investissements privés dans le secteur de la production comme de l’importance prise par la pluriactivité des ménages agricoles et ruraux. En Afrique, le land-grabing (l’accaparement des terres) est la matérialisation brutale de ces évolutions rapides, où de grandes entreprises privées ont la priorité sur le foncier face aux communautés traditionnelles. Si la cohabitation de ces modèles sur un territoire est un fait observable, il n’est par contre pas facile d’en évaluer la dynamique et les effets. Observe-t-on des conflits entre modèles, notamment pour l’accès aux ressources ? Quelles complémentarités, notamment sur des marchés différenciés ? Quelles synergies, par exemple dans la construction de nouveaux marchés ? Cette cohabitation peut aussi s’exprimer au sein même des organisations, avec par exemple une organisation de producteurs vendant une partie de ses produits sur un marché de niche et une autre partie dans le circuit de la grande distribution. Elle se manifeste aussi au niveau des consommateurs qui peuvent acheter le même jour un produit labélisé « commerce équitable » dans une boutique de producteurs et un autre produit bon marché dans un commerce « hard-discount ».

La diversité des modèles interroge la place des agriculteurs dans le développement agricole. Dans un sens proche de ce qu'est la « capabilité » pour Sen (1999), le développement peut correspondre à une augmentation de la capacité des agriculteurs, d’une part à définir une visée qui leur soit propre, d’autre part à obtenir et à mettre en œuvre les moyens d'atteindre cette visée. Il contribue à améliorer leur autonomie. Toutefois, ainsi énoncée, cette notion n’est pas exempte d’ambiguïté. En effet, si des collectifs d’agriculteurs peuvent se constituer et s’inscrire dans un tel processus, rien ne garantit qu'ils contribuent à la construction d’un bien considéré comme commun par le reste de la société. On trouve ici une conception « négociée » du développement où la définition de ce que doit être l’agriculture engage des acteurs divers, aux exigences variées, qu’ils soient agriculteurs ou non (Compagnone et al., 2009).




La place de l’innovation dans le développement

L’innovation est au cœur des réflexions sur le développement quand elle n’est pas tout simplement perçue comme le moteur du développement. Schumpeter (1934) est le premier qui a théorisé cette innovation permettant à l’entrepreneur de construire un avantage comparatif par rapport à la concurrence et donc de générer des profits. Selon lui, l’innovation est la combinaison nouvelle de facteurs de production qui peut s’exprimer par la confection d’un nouveau produit, une nouvelle manière de produire, la construction de nouveaux débouchés, ou l’accès à de nouvelles ressources. L’innovation est une invention qui a trouvé son marché et donc qui s’inscrit dans un système de production. Depuis, de nombreux travaux visent à caractériser l’innovation qui, par exemple, peut-être incrémentale ou radicale, technique ou de processus, tirée par le marché (innovation pull) ou par l’offre technologique (innovation push). Il est classique de dire que l’innovation peut être de nature variée : technique, économique, organisationnelle, sociale, etc. De manière plus précise, elle est généralement composite : toute innovation technique va le plus souvent de pair avec une innovation organisationnelle dans laquelle on pourrait dire qu’elle est enchâssée. Ce constat amène à prendre en compte le concept d’innovation socio-technique[4], l’objet technique étant appréhendé à travers les usages qui en sont faits et les liens sociaux que ses usages génèrent, modifient, ou détruisent (Flichy, 1995). L’innovation peut se greffer sur des systèmes anciens ou constituer des ruptures, être d’origine exogène et portée par le monde des techniciens, ou endogène et portée par le monde des paysans. Elle peut émerger dans des contextes très divers et elle ne se comprend qu’en analysant la société globale et le contexte dans lequel elle se développe. Les innovations ont une histoire : elles naissent, se développent et meurent. Ce sont donc des instruments de stratégies pour atteindre des objectifs ou conforter les positions de certains acteurs, et des enjeux de pouvoir et de négociation au sein de la société, en rapport avec les effets de développement visés par les différents secteurs de la société.

À une autre échelle et dans les temps actuels, l’Europe affirme voir son développement dans une société de la connaissance et de l’innovation, seule à même de maintenir la compétitivité des pays et donc la prospérité des sociétés. L’innovation est mise à l’agenda de nombreux acteurs (décideurs politiques, chefs d’entreprise, institution de recherche, etc.) car elle s’inscrit bien dans un contexte de production plus complexe et incertain, où c’est la combinaison des dimensions du changement – matérielles, sociales, intellectuelles – qui doit permettre une adaptation permanente à un contexte instable qu'elles contribuent en même temps à modifier. Mais si l’innovation n’est pas simplement technologique et se réfère généralement à des processus complexes, tout changement au sein d’une organisation, voire d’une société, n’est pas une innovation. L’innovation est un processus visant intentionnellement l’émergence de la nouveauté et son appropriation par des acteurs de la société. L’innovation nécessite un projet de changement et une interaction entre des acteurs promouvant ce changement et des acteurs s’appropriant ce changement. Olivier de Sardan (1993) illustre bien la complexité du phénomène par la définition suivante de l’innovation « une greffe inédite, entre deux ensembles flous, dans une arène, via des passeurs ».

L’innovation interroge ainsi directement les modèles de développement que nous véhiculons, inconsciemment ou consciemment. Yung et Chauveau (1993) distinguent une rhétorique progressiste et scientiste de l’innovation comme source de progrès technique et social dans une vision diffusionniste, d’une rhétorique réactionnaire et critique de l’innovation qui dénonce la captation des bénéfices par les acteurs dominants au détriment des...
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